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Commune de Montferrat
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Annexe1 :
Extrait PADD arrêté le 27 juin 2019 : orientation n°2.

Plan de zonage annexe 4.1 du PLU approuvé le 21 février 2020. Localisation de la zone spécifique « ER2 » destinée à 
l’extension de l’école



Annexe 2
Modification n°1 du PLU approuvé le 12 juillet 2021.Extrait doc de l’OAP centre-bourg 1.
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Annexe 5
De: ARS-DT38-ENVIRONNEMENT-SANTE <ARS-DT38-ENVIRONNEMENT-SANTE@ars.sante.fr>

Envoy‚: mardi 9 novembre 2021 16:04

À: DERVAUX Michele PREF38

Cc: MIARD, Cl‚mence (ARS-ARA/DTARS-38/POLE PREVENTION ET GESTION DES RISQUES)

Objet: RE: Demande d'avis - Projet d'extension d'‚cole - commune de Montferrat

Madame,

Par un courrier en date du 20 septembre 2021, vous avez sollicité mon avis sur le projet d’extension du groupe 
scolaire, sur la commune de Montferrat.

La commune de Montferrat a sollicité le lancement de la procédure d’enquête publique portant sur l’utilité 
publique du projet, ainsi qu’une enquête parcellaire sur la commune de Montferrat.

Le projet prévoit la construction d’une extension de l’école pour y accueillir une 3e classe, une cantine, un local à 
vocation d’accueil périscolaire et d’accueil de loisirs sans hébergement (ALSH), ainsi qu’un espace de vie sociale 
intergénérationnel à destination des séniors et du RAM (relai d’assistantes maternelles). Ce projet nécessite 
l’acquisition par expropriation d’un terrain destiné à la construction de cette extension. Ce terrain de 685 m2 est 
adjacent à la parcelle où se situe l’école actuelle, et jouxte la cour de récréation.

L’étude de ce dossier n’appelle pas de remarque particulière concernant les domaines de compétences de mes 
services.

Sabrina Grandmaire 

Technicienne Sanitaire et de Sécurité Sanitaire 

Service Santé - Environnement DD38

04.26.20.94.74

241 rue Garibaldi

CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00

www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr

http://www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr/










de:                                                  PIEYRE Mathias (Chef d'UD) - DREAL Auvergne-Rh“ne-Alpes/UD-I 
<mathias.pieyre@developpement-durable.gouv.fr>

Envoy‚:                                          vendredi 24 septembre 2021 08:09
À:                                                    DERVAUX Michele - 38 ISERE/PREFECTURE/SG/DRC/BDSAJ
Objet:                                             Re: demande d'avis projet extension d'‚cole - commune de Montferrat
 
Madame,

Les éventuelles restrictions d'urbanisme liées aux risques technologiques sur cette commune ont par ailleurs fait 
l'objet d'un porter à connaissance au maire.

Sur ses autres champs de compétence, l'UDDREAL n'a pas d'observation à formuler.

Cordialement,
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Annexe 7 : certificat d’affichage



Annexe 8

Chiffrage AMO


